
Convention de partenariat et de mise à disposition de locaux 

Entre  
L’Université Lyon 2 (master MAAAV) 

Et 
L’Ecole Nationale de Musique de Villeurbanne 

Entre les soussignés : 

L’Université Lyon2, 18 Quai Claude Bernard, 69007, LYON, représentée par sa Présidente, 
Madame Nathalie DOMPNIER, 
Faculté de Lettres, Sciences du Langage et Arts (LESLA) - Département de Musique et 
Musicologie – parcours de master MAAAV (Musiques Appliquées Aux Arts Visuels) 

Contacts : 

Dominique CARLAT 
Doyen faculté LESLA 

Jean-Marc SERRE 
Responsable du parcours 

MAAAV 

Marion PERRET 
Secrétariat Master MAAAV 

Dominique.carlat@univ-
lyon2.fr 

jean-marc.serre@univ-
lyon2.fr 

marion.perret@univ-lyon2.fr 

06 87 89 02 66 04 78 69 71 37 

et 

Le syndicat mixte de gestion de l’Ecole Nationale de Musique de Villeurbanne, 46, cours de la 
République, 69210 VILLEURBANNE, représenté par son Président, M. Loïc CHABRIER 
ci-après dénommé L’ENM de Villeurbanne 

Contacts : 

Martial PARDO 
Directeur 

Philippe GRAMMATICO 
Directeur-adjoint 

Céline COZZUCOLI 
Responsable des actions 
culturelles 

directeuradjoint@enm-
villeurbanne.fr 

diffusion@enm-villeurbanne.fr 

Tél. 04 78 68 78 05 

Musiques Appliquées Aux 
Arts Visuels
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Descriptif du partenariat : 

L’ENM de Villeurbanne s’engage à accueillir 10 cours (de 4h) de « technique de studio » dans ses 
locaux entre le 15 septembre et le 17 décembre 2016. 

En qualité d’employeur, l’université Lyon2 assumera l’intégralité des rémunérations, charges 
sociales et fiscales relatives à son intervenant. 
 
En contrepartie le parcours MAAAV s’engage : 
 
-à effectuer 1 à 2 conférences (automne 2016) autour du thème « musiques à l'image », intégré au 
cycle de conférences de l’ENM et à l'adresse prioritaire des élèves en 3è cycle renforcé. 
 
-à mutualiser 1 à 2 cours « technique du son » à l'adresse des élèves du MAAAV d'une part et de 
ceux de l'ENM (classe de composition électro-acoustique) d'autre part. 
 
-à créer des musiques de scène pour accompagner des projets « danse (fin de 3è cycle) et/ou 
théâtre » (DET) : 2 à 3 compositeurs volontaires du MAAAV. 
� réalisation pendant le temps de stage des étudiants du MAAAV (entre  janvier et juin 2017).  
NB : Les compositeurs se déplaceront de manière épisodique à l’ENM de Villeurbanne afin de 
mener à bien leurs travaux de création en lien avec les élèves concernés. 
 
-à mener à bien la création de quelques musiques pour l'image (2 ou 3) avec des élèves de 
Formation musicale et d'un ensemble vocal enfant de l’ENM (avec la possibilité d'accéder à la 
banque d'image du MAAAV) :  2 à 3 compositeurs volontaires du MAAAV. 
� réalisation pendant le temps de stage des étudiants du MAAAV (entre  janvier et juin 2017).  
NB : Les compositeurs se déplaceront de manière épisodique à l’ENM de Villeurbanne afin de 
mener à bien leurs travaux de création en lien avec les élèves concernés. 
 
 Assurances 
 
Chacune des parties déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture de l’ensemble 
de leurs obligations et notamment une assurance Responsabilité civile couvrant les personnes et 
les biens dans la mesure où leur responsabilité serait engagée. Les élèves de l’Université Lyon2 
conservent leur statut d’étudiants régulièrement inscrits dans le parcours MAAAV, et à ce titre, ils 
disposent d’une assurance responsabilité civile individuelle. 
 
Tout vol et / ou dégradation de matériel appartenant aux élèves de l’université Lyon 2 ou à l'ENM 
et survenu dans les locaux de cette dernière devra faire l'objet d'un signalement conjoint, dans un 
délai de 48h auprès des organismes compétents afin que les constats et procès-verbaux nécessaires 
au déclenchement d'éventuelles démarches d'indemnisation puissent être correctement menées 
dans le respect des dispositions édictées par la réglementation en vigueur en matière d'assurance de 
biens et de personnes. 

Durée de la convention 

La présente convention est conclue du 1er septembre 2016 au 30 juin 2017. 
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Attribution  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Lyon, après épuisement 
des voies de recours amiables. 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, en 2 (deux) exemplaires originaux, le ………. 
 
 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon2, 
 
 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER 

 
Le Président du Syndicat Mixte de Gestion 
de l'ENM de Villeurbanne, 
 
 
 
 
 
Loïc CHABRIER 
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